
 

 

 

 
Ce projet d’ordre du jour, adressé aux membres titulaires et suppléants 

de la Sous-commission sur les diasporas et l'intégration,  
tient lieu de convocation à la réunion 

 
Copie aux secrétaires des délégations et des groupes politiques 

 

 
Les documents sont diffusés sur le site web extranet de l’APCE (accès réservé aux délégations nationales) : 
http://assembly.coe.int/extranet.        
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Commission des migrations, des réfugiés et des personnes déplacées  
 

Sous-commission sur les diasporas et l'intégration 
 

Projet d'ordre du jour 

 

de la réunion qui aura lieu à Strasbourg (en présentiel)  
le lundi, 10 octobre 2022, de 14h00 à 14h30 (salle 2) 

 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Ordre du jour 

[AS/Mig/Dia (2022) OJ 03] 
 

Adoption de l'ordre du jour 
 
3. Procès-verbal 

[AS/Mig/Dia (2022) PV 01] [AS/Mig/Dia (2022) PV 02] 

 
Approbation du procès-verbal de la réunion tenue de manière hybride à Strasbourg, le 28 avril 2022  

 
 Approbation du procès-verbal de la réunion tenue à Athènes le 19 septembre 2022 
 
4. Répondre aux besoins de la diaspora ukrainienne à Strasbourg/Alsace/Grand Est 

 
Echange de vues avec : 
 
➢ Mme Iryna Petrovska, Vice-présidente de l’association PromoUkraina 

 
5. Questions diverses 
 
6. Prochaines réunions 
 

• Paris, mercredi 7 décembre 2022 

http://assembly.coe.int/extranet
mailto:asmig@coe.int

